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Présentation

Description

Ce cours magistral examine les relations entre les cadres juridiques, les politiques économiques et les dynamiques sociales en 

Allemagne depuis la fin du XIXe siècle. Il met en lumière le rôle croissant de l’État et du droit dans la régulation de la vie économique 

et professionnelle, notamment en réponse aux grandes crises économiques.

La crise boursière de 1873 a marqué un tournant décisif dans la perception du libéralisme économique : la croyance en 

l’autorégulation des marchés par la « main invisible » a été fortement remise en cause. Face à l’instabilité économique, l'État a 

progressivement mis en place des mécanismes juridiques de régulation, tels que les premières lois boursières. Parallèlement, 

un encadrement social du travail a émergé, illustré par l’introduction de l’assurance retraite, marquant les débuts d’un droit social 

structurant.

Au XXe siècle, l’Allemagne a connu plusieurs épisodes de perturbation économique majeure, encadrés et traités par des réponses 

juridiques variées. L’hyperinflation du début des années 1920, en partie causée par des décisions politiques erronées, a laissé 

une empreinte durable sur la culture juridique et économique du pays. La crise de 1929 a, quant à elle, favorisé la montée de 

régimes autoritaires, illustrant les conséquences d’un affaiblissement des protections sociales et juridiques.

Après la Seconde Guerre mondiale, l’introduction de mécanismes tels que les prix planchers visait à prévenir une nouvelle dérive 

inflationniste. Ces instruments juridiques ont néanmoins produit des effets sociaux indésirables, accentuant les inégalités et la 

précarité.
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Ces expériences historiques ont contribué à forger l’économie sociale de marché de la République fédérale d’Allemagne, un 

modèle reposant sur un équilibre entre liberté économique, responsabilité sociale et encadrement juridique. Le cours étudiera les 

différentes conceptions de la politique économique portées par les partis allemands, notamment à travers les grandes doctrines 

comme le keynésianisme, et leur traduction dans les lois encadrant le marché du travail, la fiscalité et la sécurité sociale.

La division de l’Allemagne, avec ses deux systèmes économiques et juridiques opposés, soulignera également l’importance du 

droit dans la structuration des relations économiques et sociales. Les échanges intra-allemands illustreront la manière dont les 

régulations peuvent favoriser ou freiner l'intégration économique.

Enfin, nous aborderons les transformations sociales provoquées par le recours massif à la main-d’œuvre étrangère dans les 

années du « miracle économique », et les implications juridiques liées à leur intégration sur le marché du travail.

L’impact durable du traumatisme de l’hyperinflation se manifeste encore dans la gouvernance économique européenne 

contemporaine. Les choix d’austérité promus par l’Allemagne dans les années 2010, notamment lors de la crise de la dette 

grecque, révèlent les tensions entre rigueur budgétaire, solidarité sociale et cadre juridique européen.

Objectifs

comprendre l'interaction entre société et législation

Heures d'enseignement

CM Cours Magistral 24h

Pré-requis obligatoires

Niveau B2-C1 d’allemand

Infos pratiques

Lieux

 Annecy-le-Vieux (74)

Campus

 Annecy / campus d'Annecy-le-Vieux
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